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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel rejette une action en revendication d'une part indivise des lors qu'il
est constant que cette part n'a fait 'objet d'aucune vente et que le droit de propriété du co-indivisaire
demandeur n'est contesté par personne. Par suite, la cour d'appel en déduit exactement que le co-
indivisaire, dont l'action en revendication est infondée, ne peut se prévaloir de la jurisprudence qui fait
courir le délai d'exercice du droit de préemption a compter du jugement statuant sur la revendication.
Elle applique donc a juste titre la regle selon laquelle le délai pour exercer l'action en préemption est,
pour le co-indivisaire présent, de quatre ans a compter de la date de l'acte de vente.

Résume en arabe
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